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Article 31 du Règlement

Le gouvernement n'a pas assez de courage. Au lieu
d'affecter des ressources fédérales à de la technologie
canadienne qui pourrait être exportée dans le monde
entier, il trottine alors qu'il faudrait galoper.

ST. CATHARINES

M. Ken Atkinson (St. Catharines): Monsieur le Prési-
dent, l'annonce d'une compression d'emplois que vient
de faire la General Motors a terriblement secoué les
habitants de Saint Catharines.

Cette nouvelle a immédiatement suscité une réaction
de colère, de ressentiment et d'anxiété face à l'avenir de
cette ville. Les gens sont également tentés d'attribuer la
responsabilité de la situation. Bien que ces émotions
soient compréhensibles, elles n'aideront pas notre collec-
tivité.

Seulement quelques jours après cette annonce, des
gens d'affaires, des dirigeants syndicaux et des représen-
tants des trois principaux partis politiques à tous les
paliers de gouvernement se sont réunis et se sont engagés
à collaborer ensemble pour tenter de trouver des solu-
tions à notre situation économique.

Il est déplorable qu'il ait fallu un problème de cette
ampleur pour amener tout le monde à collaborer mais, de
toute évidence, c'est de cette façon que nous nous en
sortirons.

Saint Catharines possède de nombreux atouts impor-
tants, mais ses meilleurs sont certainement ses habitants.
Je suis convaincu que les habitants de cette ville jardin
prospéreront malgré ce revers. Je sais que nous continue-
rons tous de travailler ensemble à assurer notre avenir.

* * *

[Français]

LE PROJET DE LOI C-13

M. Louis Plamondon (Richelieu): Monsieur le Prési-
dent, le Bloc québécois mène depuis quatre jours une
bataille pour modifier le projet de loi C-13 qui va directe-
ment à l'encontre des intérêts supérieurs du Québec.

Hier, l'Assemblée nationale adoptait une résolution
unanime désapprouvant ce projet de loi. Aujourd'hui, M.
Bourassa, l'Association des manufacturiers du Québec et
la Chambre de commerce du Québec demandent aux
députés fédéraux du Québec de bloquer ce projet de loi.

Les députés conservateurs du Québec ont une belle
occasion d'être les défenseurs de leur patrie, plutôt que
de leur parti. Ils doivent refuser d'être les fossoyeurs de

l'économie québécoise et l'incarnation du fédéralisme
dominateur.

* * *

[Traduction]

LA COMMISSION D'ENLÈVEMENT DES DÉBRIS
DU FRASER

M. Ross Belsher (Fraser Valley-Est): Monsieur le Pré-
sident, je me réjouis d'apprendre que le ministère fédéral
des Transports s'est engagé à continuer de financer le
barrage de ramassage des bûches perdues dans le Fraser,
au coeur de ma circonscription.

Situé en amont du Fraser, à onze kilomètres d'Agassiz,
dans la circonscription de Fraser Valley-Est, ce barrage
permet d'enlever les débris charriés par le fleuve, assu-
rant ainsi la sécurité de la circulation en aval.

On craignait que le financement qu'accorde le gouver-
nement fédéral pour cette opération ne vienne à échéan-
ce. Je me suis joint à mes homologues de la Colombie-
Britannique et, avec beaucoup de persévérance, nous
avons convaincu le ministère des Transports de réexami-
ner l'engagement qu'il avait pris à l'égard de la Commis-
sion d'enlèvement des débris du Fraser. Ainsi, la contri-
bution fédérale annuelle de 180 000 $ accordée à la
commission sera maintenue pendant les cinq prochaines
années.

Le barrage de ramassage des bûches perdues permet
de recueillir chaque année 100 000 mètres cubes de
débris et contribue au gros des activités de la commission.
Je crois que cela dissipera toute inquiétude face à l'enga-
gement du gouvernement fédéral envers la sécurité de la
navigation sur le Fraser.

L'IMMIGRATION

M. Joseph Volpe (Eglinton-Lawrence): Comme notre
politique d'immigration est devenu insensible et incohé-
rente et comme la Commission du statut de réfugié et le
ministère de l'Immigration se montrent déraisonnables
dans leurs décisions! Ils traitent les gens comme de
simples numéros et minent la réputation du Canada en
tant que société bienveillante et humanitaire.

Le triste sort de la famille Rees est un cas concret.
Keran et Gale Rees sont les parents rêvés d'une famille
canadienne idéale depuis leur arrivée dans ce pays en juin
1988. Keran est devenu un membre important de l'équipe
de production de CFM-TV et Gale, une infirmière. Ils
sont tous deux des bénévoles soucieux de leur collectivi-
té. Quatre de leurs enfants sont des élèves exemplaires,
comme le révèlent ces lettres de soutien.
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